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Monsieur,

Nous vous remercions pour votre courrier du 20 janvier 2025 adresse au conseiller federal Albert Rosti
et presentant les resolutions adoptees Ie 6 decembre 2024 par Ie Conseil Rhenan au sujet des projets
ferroviaires, de l'hydrogene et des fourmis invasives. L'Office federal de l'environnement (OFEV) prend
volontiers position sur la resolution concernant la fourmi invasive.

L'OFEV est au fait de la propagation de l'espece Tapinoma magnum et des dommages qu'elle en-
traTne, car plusieurs regions de la Suisse sont egalement touchees par Ie phenomene. En Suisse, la
lütte contre les organismes nuisibles et les especes envahissantes releve en principe de la compe-
tence des cantons. Ainsi, les cantons et les communes concernes ont pris des mesures en divers en-
droits. Les cantons siegeant au Conseil Rhenan sont libres de se coordonner avec les regions voisines
en la matiere.

En Suisse, c'est I'OFEV qui prend en charge, si necessaire, la coordination des mesures de lutte.
En 2016, Ie Conseil federal a adopte une Strategie relative aux especes exotiques envahissantes.
Dans Ie cadre de sa mise en oeuvre, les bases legales en matiere de prevention et de lutte contre les
especes exotiques envahissantes font egalement l'objet d'un examen et sont completees s'il y a lieu.

Meilleures salutations

Office federal de l'environnement

Katrin Schneeberger
Directrice
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